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cr 
S. 1. P. de Bassari: C~nt vIngt sépt mille cent. 

francs (127;100 frs.). 
S. 1. P. de Mango: Quatre cent cinquante neuf 

mille six cent neuf francs quarante centimes 
(459.609 frs., 41). 


. ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com· 

mun.iqué 	et publié partout 'Où. besoin sera. 


Lomé, le 17 avril 1942. 

P: 	SALICETf. 

Ouverture de oridits-

ARRETE No 235 portant oaverture de crédits supplé· 
mentaires au budget ·local du Togo, exercice 1941. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALU!R Dr: LA U:orON n'HoHNe.UR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TooO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduc!ioll des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 ju!llet 1937: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies et notamment l'article 81 modifié par' Je décret 
du 19 janvier 1935 j. 

Vu le déèret du 28 juin 1941 porlant approbation du budget 
local du Toga - Exercice 1941;" .. . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séancé du 
18 avril 1942;. 

Sous réserve ·d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont ouverts au budget local 

du Togo, exercice 1941, les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE XV 
DÉPENSES DIVERSES 

ARTICLE 3. l'lites publiques et frais généraux 
§ 10. Oarantie de ·consommation élec

trique 185.000 
ARTICLE 9. - Dépenses d'exercices clos 17:>.000· 

T-otal 360.000 
ART. 2. - L'ouverture· de ces èrédits· supplémen. 

:taires sera gagée par une annulation des crédits pré
vus au chapitre ·1". Defies exigibles. 

ARTICLE 6. - Dépellses .d'exercices clos 360.000 

ART. 3. "- Le présent arrêté, rendu provisoirement 
~xécutoire, sera enregistré, communiqué et publié par
iou!· où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. 	 SALICETI. . 

Agenhl auxiliaire. 

ARRETE No 236 modifiant le règlement du l or mai 
. '1939 concernant le persoltllel tulxiliaire à Iraite· 

ment ou salaire meJ/Suel et accordant à ce personnel
Iln suppléinefd de traitement. 

.LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
, ÇH.e.VALIER DE' LA LimON D'H6NNeuR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribuüoDS 

,itf leS pouvoirS du Commissaire de ta République au Togo; 
Yu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépens~ administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet ·1937; 

. Vù le règlement du" 1&' mai 	J93~ concern." le perSonnel 
.auxiiaire à traitement eu salaire mensuel; 

Vu l'arrêté nO 106 du .16 février 1942 rendant applicablesil' 
aux -a~ents contractuels et employés auxil~aircs permanents ,.;: 
rémunerés sur le budget local ou le budget. de l'exploitation 

1 d~ chemin de fer et du wharf du. Togo) les dispositions de 
,: l'arrêté nO 4451iF. du, 17 üécembre 194:1 du Haut~Commissaire 

de l'Afrique française, portant institution dJun [,écule' des '. ': 
agents contractuels et, auxjHaires- permanents de PA. 0, F,; j 

, Vu J'arrêté nO 107 du 16 février 1942 octroyant au>:: agents 
contractuels et auxiliaires perman'ents une majoration spéciale ~ 
d'émoluments compensant les retenues pour pécule; '.:~ 

Vu l'addendurn en date du 10 'mars 1942 au règlement du' :î 
,1er mai 1939 susvisé; . ' ) 

Vu la circulaire nO 290 F./2. en date du 30 mars 1942- i 

i du Haut~CoIT!missaire de l'Afrique franç~ise; '~ !: Le conseil d'administration entendu dans sa séan,ee du ;; 
18 avril 1942; \\

ii 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: L'arrêté 11° 107 du 16 février 'j 
1 1942 est. et demeure abmgé. ' 

ART. 2. -:- "Il est accordé au personnel auxiliaire à i 
traitement ûu salaire mensuel soumis au règlement du 

1 1cr mai '1939 les suppléments provisoires de traite...~ 
ment ci·après définis: 

1 
1 .,1 SUPPLEM!Nl P;OYI;~jfit .1 , 

1 TRAITEMENT ou SALAIRe MBNSYEL 
mensuel de trailam,enL : 

1: 
 i 
 i 
li 

i- Jusqu'à 750 frs. inclus 90 francs
! d. 751 il 1.000 -  110 

de 1.001 11 1.250 -  140 
de 1.251 il t'.666 -  200 
de 1.667 à 2.083  260 
de 2.084 11 2.500  350 

1 de 2.501 à 3.000 -  470 

" 
i 

ART. 3. - Le supplément provisoire de traitement l 
n'est pas soumis à la retenue pour pécùle. ). 

ART. 4. Le présent arrêté qui aüra effet pour" 
. rompter du 1er n'Oveinbre 1941; sera enregistré, com· 'c: 
muniquéet publié partout ûù besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. 	 SALlcETf. 

Affaires couralltes 

ii 
DECISION N0 311 c!lOl'gcant à titre perlllfJJl8nt :.,1 

M. l'admintstrateur el/. chef de Saint.Alary, inspec
teur des atlaires administmtives du Togo de lai 
signatltre des atlaires courantes et urgentes durBnt 1 
les abs811Ces du Oauv.erneur, Cotllmissaire de France .1 
au Togo. ' : 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
CHEV.\L1ER Of LA LtOION OIHONNEUR, 

.COMMISSAIRE DE· FRANCE AU "TOGO, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions " 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;·
l	 . Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduçtion des 

dépenses administratives du Togo, mo~ifjé par celuî' du .l , 	 20 juillet 1937: 

1 DECIDE: 
ARTiCLE PREMIER. Durant les absences du Oou

verneur, Commissaire de France au Togo,· M. l'ad mi- ..Il . nistrateur en chef des colonies de Saint·Alary,· 
inspecteur des affaires administratives du territoire' 
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